
 

 
Ville de Marseille - Mairie de Marseille 

 
DGAP (02001) 

 
ANNEXE 1 DE L’ACTE D’ENGAGEMENT 

 
« OFFRE » 

 
Prestations de contrôle qualité annuel des 

appareils biomédicaux du Bataillon de Marins-
Pompiers de Marseille et des défibrillateurs 

automatisés externes installés dans les lieux 
d’accueil du public de la ville de Marseille. 

 
Numéro de la consultation : 2023_1492 

 
Procédure de passation : Procédure adaptée  
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1. POSTE 1 : Contrôle qualité des appareils biomédicaux du BMPM 
 
1.1. Bordereau des prix unitaires : Contrôle qualité annuel des appareils biomédicaux  
 

Type d’appareil Désignation de l’appareil Marque 
Prix unitaire d’un contrôle 

qualité annuel en € HT 

Oxymètre de pouls sans 
mesure du CO 

oxymètre de pouls N65 NELLCOR ………………..€ HT 

oxymètre de pouls PM10N NELLCOR / COVIDIEN ………………..€ HT 

oxymètre de pouls Tuffsat GENERAL ELECTRIC ………………..€ HT 

Oxymètre de pouls avec 
mesure du CO oxymètre de pouls Rad 57 MASIMO ………………..€ HT 

Défibrillateur semi-
automatique 

défibrillateur semi-automatique LifePak 1000 
MEDTRONIC / PHYSIO 

CONTROL 
………………..€ HT 

Moniteur de 
surveillance 

multiparamétrique-
défibrillateur 

défibrillateur semi-automatique LifePak 15 
MEDTRONIC / PHYSIO 

CONTROL 
………………..€ HT 

moniteur défibrillateur Defigard Touch Seven SCHILLER ………………..€ HT 

Moniteur de 
surveillance 

multiparamétrique 

moniteur de surveillance multiparamétrique Propaq LT WELCH-ALLYN ………………..€ HT 

moniteur multiparamétrique Carescape 100 GENERAL ELECTRIC ………………..€ HT 

Electrocardiographe 
électrocardiographe 1350 NIHON-KODEN ………………..€ HT 

Electrocardiographe Egg Cardiovit AT1O2-G2 SCHILLER ………………..€ HT 

Pousse seringue 
monovoie 

pousse-seringue monovoie Injectomat Agilia FRESENIUS ………………..€ HT 

Pousse-seringue 
monovoie miniaturisé 

pousse-seringue monovoie MP mlh + MICREL ………………..€ HT 

Photomètre de mesure 
de l’hémoglobinémie 

Photomètre de mesure de l'hémoglobine HB 201+ HEMOCUE ………………..€ HT 

 
Cette liste est non exhaustive et pourra évoluer pendant la durée du marché en fonction des acquisitions ou des réformes de matériel(s) effectuées par le 
BMPM. 
 
Taux de TVA : ……………….% 
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1.2. Prix unitaire d’un déplacement A/R de(s) technicien(s) 
 

Désignation prestation Prix unitaire en € HT* 

Forfait d’un déplacement aller/retour de(s) technicien(s) entre les locaux du titulaire et la PUI du BMPM ………………..€ HT 

 
Taux de TVA : …………….% 
 
* Indiquer 0 € si le déplacement est effectué à titre gratuit. 
 
 
2. POSTE 2 : Contrôle qualité des défibrillateurs automatisés externes installés dans les lieux d’accueil du public de la ville 
de Marseille 
 
2.1. Bordereau des prix unitaires : Contrôle de qualité annuel des DAE 
 

Type d’appareil Désignation de l’appareil Marque 
Prix unitaire d’un contrôle 

qualité annuel en € HT 

Défibrillateur automatisé externe 
défibrillateur automatisé externe AED 10 WELLCH ALLYN ………………..€ HT 

défibrillateur automatisé externe EASY LIVE SCHILLER ………………..€ HT 

 
Cette liste est non exhaustive et pourra évoluer pendant la durée du marché en fonction des acquisitions ou des réformes de matériel(s) effectuées par le 
bataillon de marins-pompiers de Marseille. 
 
Taux de TVA : ………..% 
 
2.2. Prix unitaire des déplacements journaliers de(s) technicien(s) 
 

Désignation prestation Prix unitaires en € HT* 

Forfait des déplacements journaliers de(s) technicien(s) entre les locaux du titulaire et les lieux 
d’implantation des défibrillateurs (annexe 1 du CCAP) 

………………..€ HT 

 
Taux de TVA : ………..% 
 
* Indiquer 0 € si le déplacement est effectué à titre gratuit. 


